
Charle-s X ne restera- Pas, dit:on, , Edinbourg va
tendre ans il'état de l'Eise, sui unc terre tis nt p'ut ds
incieiKnes pessessions de la mison de Farnèse, et appartenart
aujourd'hui au roi de Naples. M. de lacas, qui a éclhrgé
de cette négociation, vient de la ntrminer ; et on songe en c'e
nonent A arranger l'lbitttic:n future de -l'e--oi Plusieurs

fois, pendant soï rép-ue, Chm:les X s'ocup. avec diversei per-
sonnes, et eïitr'autres un jour avec le nonce Pari, de Idéö
de finir secs joùrs ù Rome, afin de se livrer entièremeni, dans le
caiptale de la chrétientó, A ses goûts le dévodion. iut-être
n'était-ced qmi'u ressentimenit, e't ne pensa-t-il jamais séricuseL
ient m hnettre sin idée aexécution.

Le Tinés de Londre dit, à propos de. der iers troubles de
la capitale " Où ne saur-ai comparer les mi érbles qui ont
parcouru nos rues, éni injuriant la,police, et en pro clamnt là
réforimne, aui. z héros <ui ont chaCs de P lus !a braoeh ainée des

oùrbons, Ut veingu. le renversement de leurs institutions."
MNI. le conite Réal a souinis au ministre del'inicr un mn:.

nioiie qui ii pour ob'jet l'établisseclent d j emnianuacture de
fusils, d'après un proc'édé plus rapide et plus éconuomique que
:eluiqui ecit tuellinent :sg

Loto 13aoorurür.-Sarniédi dernier convlersant avec ui
monsieur de cette ville, lord Brougham dit qu il rgretai
bdalcoup d'avoli- ité oblig< de se sp..:-er ce ses constituans
Yukshire,- et qt'il avait hlésité deux jou·s avnt. de se résou-

dre à le faire. En iéponse à une questiou que lui fit le mon-
sieur dont rions venons de parier, il dit que. ancheister -
li.ùzmrs dulir vilè/. äura;ent des représet-ans, ct que le roi
s'était dlclaré en (hveur d'une réforme. I dit aussi que les

uestions de l'esclavage dans les Antiles, et du inonopolu de
la orùipagnie ds Indes séraiînt décid2es à. la satisfaction du
pays.

On dit que le très honorable Sir Pber t Poel sera prochai-
nement appellù à la chambre haute, sous le titre de lord
Tamworth.

Bourgs-pourri.-- Çtte questin s'élòve au sujet de 'aboli-
tion des bou'rgs-Ioñiris, savoir si les propriétaires de cps places
devront être uidemnisés.. On nous a souvent dep!mdé notre
opiion,dr lettré :sr ce sujet; nous la donnerons franclhemcerÀ;
Nous -disons qu'ils:doivent être inlemnisés, et nous le prouve-
ons par cét Cle: Oi dit qu'un noble lord viet de pay-r

à iin hôndrable bàroiihet la smme de £1,000 pour un 1ôurg-
ourri, ài päu'de distinicede cette ville. L'afhn:e estInême si

publiijuè, qiè là cliCaibc:e des coïinmunuc:es sera en quelque sorte


